
 

 
 
 
Avant de commencer à peindre 
 
Voici les étapes de préparation d'une pièce avant de commencer à peindre : 

1. Sortez de la pièce les meubles les plus légers. 

2. Déplacez les meubles lourds au centre de la pièce et recouvrez-les de plastique ou de toiles 
de peintre. Fixez les toiles au moyen de ruban à masquer ou de ruban de peintre. 

3. Vous pouvez choisir de retirer les portes pour faciliter l’accès aux moulures, ou vous pouvez 
les laisser en place pour avoir accès à toutes les surfaces. 

4. Retirez tous les cadres et autres objets qui se trouvent sur les murs ainsi que les clous et les 
vis servant à les accrocher. 

5. Enlever les couvre-fenêtres, les draperies, les stores, les tentures ou les rideaux. 

6. Si vous avez un foyer, il est important de le couvrir d’un plastique transparent ou d’une toile 
de peintre que vous fixerez au moyen de ruban de peintre. 

7. Retirez des murs les couvre-prises électriques et les plaques d’interrupteur et placez-les 
dans un contenant. 

8. Utilisez du ruban-cache pour couvrir les prises. 

9. Enlevez ou desserrez les luminaires pour pouvoir peindre derrière, ou protégez-les avec du 
ruban-cache. 

10. Recouvrez tout le plancher avec des toiles de peintre ou des bâches en utilisant du ruban-
cache large pour les fixer au sol. Assurez-vous qu’une moitié soit posée sur la toile 
protectrice et l’autre sur le sol puis longez de près les plinthes à peindre. Pressez le ruban au 
sol pour éviter un écoulement de peinture sous la bâche. 

11. La même méthode s’applique en présence d’une moquette. Cependant, assurez-vous de 
placer le ruban encore plus près de la plinthe pour pouvoir le replier vers le bas avec un 
racloir pour protéger le tapis. 

 
 
Pour les meilleurs résultats, ASSUREZ-VOUS DE TOUJOURS LIRE L’ÉTIQUETTE SUR LE 
CONTENANT. Les professionnels lisent les étiquettes sur les contenants de peinture afin d’obtenir les 
plus récentes informations et instructions du fabricant quant à leur utilisation. Chaque peinture est unique, 
et des informations importantes telles que la surface moyenne que peut couvrir un contenant de 3, 79 L, 
le temps de séchage, le nombre de couches requises et les éléments de préparation de la surface 
apparaissent sur l’étiquette, qui fournit également des instructions spécifiques en matière de sécurité qui 
devraient être soigneusement suivies. 
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